
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DELIBERATION n° 2023.00163

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30/05/2023

Politique Aménager une ville durable Dossier n° CM-001811

Commission Aménagement  - Urbanisme - Commerce
Direction en charge Commerce et artisanat
Objet Soutien et attribution de subventions pour l’animation des quartiers de la Ville pour 2023 

- Approbation.

Président M. Gaël PERDRIAU, Maire
Date de convocation du Conseil : 23/05/2023
Nombre de Conseillers en exercice au jour de la séance : 59

Présents
M.  Gaël  PERDRIAU,  M.  Jean-Pierre  BERGER,  Mme  Siham  LABICH,  Mme  Nora  BERROUKECHE,
M.  Patrick  MICHAUD,  Mme  Nicole  PEYCELON,  M.  Paul  CORRIERAS,
Mme  Christiane  MICHAUD-FARIGOULE,  M.  Frédéric  DURAND,  Mme  Nadia  SEMACHE,
M.  Marc  CHASSAUBENE,  Mme  Christiane  JODAR,  M.  Robert  KARULAK,  Mme  Pascale  LACOUR,
M.  Charles  DALLARA,  Mme  Brigitte  MASSON,  M.  Denis  CHAMBE,  Mme  Nicole  AUBOURDY,
M.  Claude  LIOGIER,  Mme  Delphine  JUSSELME,  M.  Lionel  BOUCHER,  Mme  Marie-Eve  GOUTELLE,
Mme Maryse ZOFFO, M. Jacques PHROMMALA, M. Jean-Pierre  KOTCHIAN, Mme Dominique MANIN,
M.  Alain  SCHNEIDER,  M.  Jacques  GUARINOS,  Mme  Catherine  ZADRA,  M.  Abdelouahb  BAKLI,
Mme Brigitte REGEFFE, M. Thierry NITCHEU, Mme Laurence RICCIARDI, Mme Catherine GROUSSON,
M.  Gabriel  DE  ALMEIDA,  Mme  Anne-Sophie  RIOU,  Mme  Diarra  KANE,  Mme  Laura  CINIERI,
Mme  Fanny  RIVEY,  M.  Tom  PENTECOTE,  Mme  Cyrine  MAKHLOUF,  Mme  Danielle  TEIL,
M.  Jean  DUVERGER,  Mme  Christel  PFISTER,  M.  Olivier  LONGEON,  M.  Michel  NEBOUT,
M. François BOYER, Mme Isabelle DUMESTRE, M. Ali RASFI, Mme Laetitia VALENTIN, Mme Julie TOKHI,
M.  Pierrick  COURBON,  M.  Germain  COLLOMBET,  M.  Lionel  JOUFFRE,  M.  Jean  JAMET,
M. Antoine POMEON

Pouvoirs
M. Gilles ARTIGUES donne pouvoir à M. Lionel BOUCHER,
Mme Marie-Jo PEREZ donne pouvoir à M. Charles DALLARA,
Mme Véronique FALZONE donne pouvoir à Mme Nicole PEYCELON 

Secrétaire de séance
M. Tom PENTECOTE

 Rappel et références
Le développement économique suppose un soutien actif au commerce local. Ce dernier doit per
mettre, à tous les Stéphanois, de trouver une offre commerciale de qualité, extrêmement diversi
fiée,  permettant  de satisfaire leurs attentes.  La Ville  de Saint-Étienne,  depuis  2014,  a mis  en 
œuvre un ensemble de politiques publiques volontaristes, permettant de renforcer l’attractivité de 
la ville par une reconquête active de ses espaces commerciaux, aboutissant ainsi à la création de 
nombreux commerces de proximité dans les quartiers.

 Motivation et opportunité
Chaque année, la Ville de Saint-Étienne attribue aux associations de commerçants et artisans une 
subvention  dans  le  but  de  favoriser  l'animation  marchande  des  quartiers  de  la  Ville.  Ces 
subventions servent à soutenir la mise en place d'animations commerciales.



 Contenu

Pour le 1er semestre 2023, 6 associations ont présenté une demande de subvention pour financer 
leurs projets, pour cette année.

Il est proposé l’attribution des subventions suivantes :

Nom de l'association Objet
Montant  de  la 
subvention proposée

Association  des  commerçants 
artisans  et  prestataires  de 
services du quartier Saint-Jacques

Garden Party 2 500,00 €

Association Louis Braille – Dorian 
& Co

La route d'un Rhum 500,00 €

Samba dans la rue 350,00 €

Le printemps est là 400,00 €

C'est Noël à Sainté 1 400,00 €

Village  Jean  Moulin  (Pierre 
Bérard)

Fête de juin 750,00 €

Démonstration gymnastique rythmique 150,00 €

Calendrier de l'Avent 1 000,00 €

Tournoi de Molkky/pétanque 350,00 €

Village Saint Roch

Fête de juin 5 085,00 €

Concert de Noël 1 230,00 €

Noël 2023 1 200,00 €

Comité  de  défense  des 
commerçants  de  Gambetta  sud 
Saint-Étienne

Vide grenier 1 384,00 €

Bar à huîtres 1 500,00 €

Carré Saint Catherine Décorations des rues 6 500,00 €

Total 24 299,00 €

 Maîtrise d'ouvrage
Ville de Saint-Étienne

 Point financier
TABLEAU DE FINANCEMENT

Origine des fonds
TTC (1)

Investissement Fonctionnement

Coût Subventions  ou 
autres  recettes  à 
percevoir

Coût Participations  ou 
Dotations à percevoir

Ville (dont recettes de fonctionnement) 24 299,00 €

Département

Région

État

Europe

SEM

Autre

Total des coûts et montants perçus par la Ville 0,00 € 0,00 € 24 299,00 € 0,00 €

Charge nette Ville 0,00 € 24 299,00 €



(1) Attention : Remplacer TTC par HT s'il s'agit d'une activité assujettie à TVA

 Proposition
Il est demandé à l'Assemblée Délibérante de bien vouloir :
- approuver  l'attribution et le versement des subventions indiquées, ci-dessus, aux associations 
concernées pour un montant total de 24 299,00 €,
- autoriser M. le Maire ou son représentant, Adjoint ayant reçu délégation, à signer les documents 
nécessaires ainsi que tous les actes afférents,
- imputer la dépense :

Imputation 
budgétaire

Investissement Fonctionnement

Exercice(s) Chapitre(s) Article(s) N° Opération Exercice(s) Chapitre(s) Article(s)

Dépenses 2023 65 65748

Recettes

"Conformément  aux dispositions  législatives,  les associations  ont  joint  la  charte d'engagement  
républicain signée dans le cadre de leur dossier de demande de subvention".

 Décision

Proposition adoptée
52 voix pour, 2 abstentions
Ne prend pas part au vote : M. Germain COLLOMBET,  Mme Julie TOKHI,  M. Olivier LONGEON,  M. 
Jean DUVERGER,  Mme Danielle TEIL

Pour Extrait                                                                Le secrétaire
Le Maire

Gaël PERDRIAU                                                       Tom PENTECOTE


